
EVENEMENTS NS LA COMMUNAUTE 

NOTE D'INFORMATION 

CHARBONNAGES - --

B~e~~ ... ~ê:Sh~~!!~!.-~~~~~:~~~ 
L'IG Bergbau und Energie a dénoncé au 31 octobre 1964 

les conventions collectives sur les salaires en vigueur depuis 

le 1er octobre 1963 et le 1er juillet 1964. 

En application de la convention collective qui vient 

d'être dénoncée~ les salaires de poste ont été augmentés de 

0~75 DM (soit 3 %en moyenne) au ler octobre 1963 et, à nouveav~ 

de 0~75 DM (3% en rr.oyenne) au ler juillet 1964. 

LriG Bergbau und Energie demande : 

- une augrn~ntation de 9 % des salaires et appO'intements; 

- une augmentation de 1 t allocation de logernent ; 

- une modification de la réglementation des salaires. 
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Les revendications en matière de salaires sont motivées par les 

.. changements radicaux de la situation conjoncturelle dans la RéJ:Jublique 

fédérale. L1IG Bergbau und Energie souligne que la nette accélération de 

l'expansion économique de cette année n'était pas encore prévisible à la 

fin .de , 1 1 ét~ dernier, loi'sque les conventions ont été conclues. Le revenu 

national réel, qui a augmenté de 4,2 % en 1962 et de 3,2 % seulement ~n 

1963, augmentera probablement de 7 % cett e année. En outre, il faut pré

voir une augmentation des prix à la consom~ation de plus de 2 ~ 

Des conventions importantes ayant été conclues dans l'industrie mé

tallurgique et dans l'industrie chimique, lt IG Bergbau und Energie estime 

que la si tua ti on difficile du marché du travail contraint les charbonnages 

à q,ugmenter également les salaires des mineurs. Le syndicat soulignè que 

certaines sociétés s 1efforcent déjà d'améliorer leur position sur le mar

ché du travail en instituant des réglementa ti ons spéciales au', ni veau de 

1' entreprise. 

A cela s'aJoute l'attente des mineurs qui escomptent que leur si

tuation s'améliorera parallèlement à 11évolution générale. De l'avis de 

1 1IG Bergbau und Energie, la confiance des mineurs .dans l'avenir des mines, 

si nécessaire à l'industrie minière, ne peut @tre rétablie ou consolidée 

que si les mineurs conservent le~~ position de t@te dans l'échelle des sa~ · 

laires et regoivent les m&tes augmentations que celles qui sont accordées 

dans les autres secteurs de l'économie allemande. 

L'IG Bergbau und Energie estime qu'une augment ation de l'allocation 

de logement des mineurs s'impose. En effet, la suppression de la réglemen

tation des loyers dans les zones "blanches", depuis oct orn"e 1963, a provo

qué une nette augmentation des loyers des logements de nombreux mineurs, y 

compris des logements d'entreprise. 
. . 

L'allocation de logement pour mineurs a été introduite en 1957. 
Depuis le ler mai 1959, elle s'él ève ~ 1 DM par poste rémunéré. 

~'IG Bergbau und Energie estime qu'une révision de la réglementation 

des salaires est justifiée étant donné que de nouvelles activités sont nées 

pour lesquelles on ne trouve pas de désignation dans la réglementation des 

salaires et que la mécanisation accrue dans les services du fond et du jour 

a notablement modifié certaines activités. 
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Sarre --o-r--
La convention générale sur la réglementation des salaires des ou

vriers des mines de la Sarre, conclue le 18 décembre 1963 et en applica

tion de laquelle une augmentation des salaires de 5 .% est inter-venue le 

1er avril 1964, a été également d8noncéa avec préavis de trois mois par 

l'IG Bergbau und Enere;ie, pour le 31 octobre 1964. 

Les revendications sont les mêmes que celles qui se trouvent men

tionn~es ci-dessus. 

1.. Le MONITEUR du 4 aofrt a publié un arrê·té royal du 27 avril 1964, 

produisant ses effets le 1er janvier 19é4, qui alloue des prin1es supplé

mentaires aux ouv!'iers belges qui stengagent pour le travail du fond. 

Le supplément de prime est del 000 F à ltembauche et de 1 500 F 

lors d'un réen~~gement. 

2~ La moyenne arith~étique des index des mois de mai et de juin 1964 

ayant dépassé le niveau conventionnel de référence, tous les salaires da.ns 

les mines ont été majorés de 2 % à partir du 1er juillet 1964. 

3. La Commission nationale mixte des mines a mis au point, pour le cal-

cul des salaires des apprentis ouvriers à veine, une formule nouvelle qui 

est ent!'ée en vigueur le 1er août 19611. 

4. La classification e;dstante a ét é complétée par une convention inter

venue à la Commission nationale mixte des mines le 24 juillet et qui est en

trée en vigueur le 1er août 1964. 

Vingt fonctions exercées au fond et 22 fonctions de la surface ont 

été définies et classéeo. 

5. Une nouvelle cqnvention dè salaires des ouvriers travaillant à marché 

est entrée en vigueur le 19 août 1964. Elle s t ipule : 

- une augmentation du minimum de salaire, qui sera égal au salaire 

barémique du groupe auquel lrouvrier appart ient; 

~ une sensible amélioration des conditions de fixation et de révision 

dos prix des marchés. 
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6. Le 24 juillet, les revendications syndicales ont fait l'objet d'une 

large discussion à la Co~~ssion nationale mixte des mines. 

Ces revendic ations portent notamment sur : 

- une augmentation des salaires; 

- ur.e adaptation des revenus dans le cadre de la réduction de la 

durée du travail; 

- une révision de la prime de poste; 

-l'instauration d 1une prime de fidélité à l'industrie; 

-une amélioration de la prime ~'embauche. 

France --
Les salaires des mineurs ont été majorés de 1 % à pal,tir du 1er juil

let 1964 (arr@té du 2o juillet 1964). 

Italie 

1. Le 25 juin, s'est réunie à Rome l'Assemblée générale de l'Associa-

tion minière italienne. Le rapport présenté a abordé les différents pro

blèmes qui se posent dans le secteur m1nier. 

Le rapport indique notamment : "En 1963, la production du Sulcis 

a dimin~é de 15 5'.6 par rapport à 1 1 année précédente. Il est à noter qu-0 le 

~rograrnme d'investissements miniers, destiné à reconvertir les mines du 

Sulcis à une utilisation intégrale du charbon dans une centrale thermo

électrique à l'entrée de la mine, devrait @tre achevé avant la fin de 

1 'année e:\ cours.. Les deux mines de Seruci et Nurasci Figus devraient at

teindre, maintenant que les travaux de préparation sont terminés, la capa

ci té annuelle de production de 2.,l~ millions de tonnes. Les investissements 

électriques (centrale, lignes de transmission êt câble éleci~rique Sardaigne

Continent) ne seront achevés que plus tard, lorsque tout l'ensemble de pro

duction, dont la construction a exigé un investissement de 53 milliards de 

lires, aura atteint sa pleine capacité de production." 

2. Le 8 juillet, a été conclu l'accord pour la réglementation de la 

prime de production à la Carbosarda. 
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Cet accord prévoit que, à compter d11 1er mars 1964, 11 est insU

tué, en liatson avec les d!spositions de l'article 3 de la partie commune 

de la convention collective nationale en vigueur pour l'industrie minière, 

une prime de production en faveur de tout le personnel de la sooiété. 

Dans cette prime, qui sera calculée mensuellement, son~ groupées 

les primes existant déjà, à savoir 
. ' . 

.. la "prime de participation" pour les emploJrés, les agents de ma!trise 

et les ouvriers; 

- la 1'prime de production" pour les employés et les agents de mai'trise; 

- la "prime ad personam" pour les employés administl"atifs et les ouvriel"B. 

La prime de product:.ton ré3ultant du regroupement des pt•imes visÉes 

c:t -desaus est proportionnelle au rendement global moyen, exr,n."'imé en kilog: 

d.e charbon brut par journée de PJ."'éseme dt ouvrier (nombre de kilogs de char

bon brut produits pendant le moiG, divisé par le nombre des présences to

tales des ouv).•:ters du fo~d et du jour dans ce m@me mois), obtenu men~uel

lement dans les mines de la société. 

3~ Les travailleurs de la Carbosarda ont ma.""lifesté contre le non-paie

ment des salaires et appointements du mois de ju.illet6 

Les représentants des syndicats de secteur de la C~IQS.L., de la 

C.G.I.L. et de 1 1 U.I.L~ se sont réunis à Carbonia pour étudier la situa"" 

tian qui s'est créée à la suite des difficultés financières auxquelles se 

heurte la Carbosarda et pour examiner le problème du transfert de la so

ciété à 1 1Ente Nazionale dell'Energia Elcttriea (E.N.E.L. ), solution dont 

les mineurs sardes attendent de nombreux avantages~parrni lesquels, préci

sément, la disparition de retards dans le paiement des salaires • 

. Pays -Bas 

Les deux chambres des Etats généraux ont adopt~ un projet de loi 

relatif à ~ 1 aide à l'industrie minière. 

L'aid.e s'élève à 25,5 millions de florins par an, à .partir du ler 

janvier 1964. 
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La destination de ce rr~ntant est la suivante : 

- 23 millions de florins alL~ caisses des pensions des ouv~iers 

et des employés (employés : 1~5 million) ; 

- 2~5 millions de florins à la caisse de maladies des mineurs. 

MINES DE FE;R 

Alle~e (R,Fc:.l 

Les salaires des ouvriers des mines de fer dü Haut Palatinat ont 

été relevés de 4 % à partir du ler aoüt 1964 .. Ce relèvement avait été 

stipulé dans la convention collective du 3 décembre 1963, qui prévoyait 

un relèvement progressif des salaires : une augmentation de 3 % à partir 

du ler octobre 1963 et une nouvelle augmentation de 4 % à partir du ler 

aoüt 1964. 

Les salaires actuels pourront @tre dénoncés en fin de mois avec 

un préavis d 1un mois~ mais seulement à partir du 31 mai 1965. 

En ce qui concerne les salaires de la Salzgitter Erzbergbau AG 

et de 1 1Ilseder H~tte Erzbergbau, des pourparlers ont eu lieu au sujet 

d'une solution inté:ï:•imaire. Un relèvement des salaires allant d.e 0, 70 à 

1,10 DM a été convemt. La prime pour poste de nuit a en outre été portée 

à 4 DM par poste. 

Les salaires horaires de base ont été augmentés 

( en F ) 

Surf. ace ' Fond Jl.1•rêtès Régions 

r 
1 -Anciens Nouveaux Anciens Nouveau..."< 

taux tau:.c taux taux 

du 

Est 1,751 1,783 1,946 1,981 6 juillet 1964 

Ouest 1,449 1~478 1~610 
J 

1,642 
l 

11 aoüt 1961~ 

Pyrénées 1,310 1,336 1,456 l 1,485 
! 

11 aoüt 1964 
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Italie 

La société Ferronün a annoncé sa décision de, fermer la mine Alfredo, 

de Bovagno Valtrompia (Brescia), par suite de l'épuisement du gisement. 

Les effectifs s'élevaient, 11 y a quelques mois, à plus de lOO sa

lariés (mineUrs et employés)~ mais ils étaient tombés cês derniers temps 

à 55 unités environ. En effe~ .. au moyen de l'attribution d'avantages spé

ciaux, la direction avait favorisé les dJmissions. 

Les travailleurs occupés qui seront touchés par la fermeture béné

ficieront, en plus de la liquidation normale et des autres avantages prévus 

par la convention collective, d'allocations accordées au titre de l'article 

56 du traité de l a C.E.C.A. 

SIDERURGIE 

f llema~n~_j_R.F.) 

Le 13 juillet, des conventions sur la durée du travail, la durée des 

congés, les primes de vacances et les salaires et appointements des ouvriers 

et employés ont été passées entre la Conféd6ration dos syndicats patronaux 

de 1 '.industrie métallurgique et . 1 'IG Metall. 

Ces conventions comprennent les clauses suivantes : 

- les salaires et appointements conventionnels seront augmentés da 

6 % à partir du ler octobre 1964 et, en outre, de 3 % à partir du 

1er juillet 1965; 

•• la réduction à 40 h de la durée hebdomadaire du ti'·a'~ail convenue 

pour le ler juin 1965 n 1 entrera en vigueur qu'au 1er juin 1966; 

- à partir de 1965, la prime de vacances, qui était de 100 %de la 

rémunération moyenne des 3 derniers .mois précédant le départ en 

vacances, sera portée à 1~0 %; 

- à p_a!_tir_de l'~n,!lée _±965.!.. la dùrée des congés des ouvriers et des 

employés sera de 

17 jours ouvrables jusqutà 25 ans Févolus 

19 jours ouvrables . jusqu'à 30 ans ;r:·évolus 

22 jours ouvrables au-delà de 30 ans; 
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- !. E_a.rt--ir _de ~967 .L elle sera de 

18 jours ouvrables jusqu'à ~5 ans révolus 

21 jours ouvrables jusqu 'à 30 ans révolus 

24 jou!'s ouvrables au-delà de 30 ans; 

- les conventions relati\res au niveau des salaires et appointements 

ne pourront pas @tre dénoncées avant le 31 décembre 1965; 

- la réglementation relative au supplément de la prime ae vacances 

ne pourra @tre dénoncée qu'à partir du 30 juin 1969, m,·ec un pré

avis de 3 mois; 

- les conventions relatives au congé annuel ne pourront pas être 

dénoncées ~vant le 30 juin 1969. 

Les conventions du 13 juillet 1964 n ront qu •·une importance limitée 

pour la sidérurgie. Seules les usines sidérurgiques hessoises et rhéno

palatines, ains:1. que la Metallhütte .Lübeck, sont affectées par la totalité 

des clauses des conventions. La stdérurgie sarroise n'est concernée que 

par les réglementations relatives à la durée des congés payé$~ ·à la prime 

de vacances et à 'la durée du travo.il. 

1. Le 3 juillet , la Cornmission l?ari taire régionale d.e Charleroi a dé

cidé le reclassement des fonctions des ouvriers qualifiés d'entretien, ainsi 

que l'octroi, avec effet au ler juin 1964, aux seuls ouvriers qualifiés dren

tretien des augmentations de salai:rc•s suivantes : 

-15 F par jour aJ.LX électroniciens, aux électrotechniciens et aux sp-é

cialistes; 

8 F par jour a~ ouvriers clàssés actuellement en 1ère catégorie; 

4 F par jour aux ouvriers classés actuellement en 2e catégorie. 

L1accord prévoit égalemer.t,; pour chac;ue niveau de J.a classification, 

les conditions d'admission dans la profescion déter~inée, ainsi que les con

ditions mor~les et techniques de celle-ci. 

ssto/64 r 
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2. La Commission nationale paritaire de l ' industrie sidérurcique s ' est 

réunie le 17 juillet pou:;.~ eY..a..!liner une fois de plus le pro!)lème de la con

clusion éventl:elle d 'tme nouvelle conventio;1 liant les salaires à 1 'L1dex. 

La Co:;1:11ission a p:'is eote d rune décle..ration de 13. délégation pat;--o 

na.le qui est:i.tne pouvoir ad:nettre J. 1 i n::ertion dans la convention d 1 une ë.is 

pos::. ti on selon J.aquelle une ce;--taine coï:'lper:sa:'::.ion Eera:i t accordée aux tra-

vailleura. 

Une Sous-com.'lû.ssion pari taire a. été cha.rzée èe recher cb<::r les r::ïo<la-

11. tés d 1 une forrJUle qui correspon1d.e à 1 'espl' i t de cette déclar·ation. 

1. Ave'J effet eu 6 juillet~ la Sociét é Bred.a Siderurgica ~ l ' une des 

plus importantes sociétés italiennes elu eecteur méta llurgique, a réduit 

son hora.i,re he~dtXlïadaire de travail de 8 heures, le ramenant à 36 heures 

par semaine. La r a:i. son do cett e r éduction est la détérioration de la con

joncture~ qui a touché pn.rticuli0rement les s"cteurs daxs lesquels opère 

la société (bât i ment ct automobile) et qtd s'est traduite par un alour-

dis.sement des s t ocl:E. 

Les travailleurs frappés par la réduction de 1 1hor dre perçoivent 

les prestations, prévues par la loi, de la Caisse natior.al e complémentaire 

de~ salatres pour les ouvriers de ltir.dustrie. 

2 . Le congrès or,sanisé pô.r la FIOM (Féd~re.tion italienne des ouvri<Drs 

de l a métallurgie , à. tenc~ance socialo - co:nr.JUnlste ) cur l es problèmes des 

sec!tions s;;,rndicales d 1 entreprise s'est achevé l e 5 juill et à J)esenzano 

par l' i nterventio::-1 du secrétaire général de l a Fédération, M. Trentin et 

C:u secréte.ire national de la FIOM, IJJ. Pastorino. Ce dernier voi:D dans les 

secti ons syndicales d 1 ent reprise "le pri!1Gipal inst:r'U.Iïlent de è.énocz'atie à 

l' intérieur de 1 1usine11 et souhc.ite qu 1ell3s mettent en oeu;-re ~r.~une poli 

tique intércss~~t tous les aspec t s de l a relation de travail à l 1i :1térieur 

et à 1 1 exté:r>ieur de 1 1 entreprise, de rr.a:lière que ce soient tous l es tra

vailleurs qui , par un débat pl us large et démocr ati que , décident de tous 

les p:r>oblèmes qui se présentent périodiquementn . 

• 
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3. 'L'agitation des -trav.ailleurs de la sidérurgie (et de la m-6tallurgie 

en.:- général) pour la négociation de la prime . de production ~lest pé>ursuivie. 

C'est ;ainsi qu'on a enr.egiatré des grèves de 24 heur~s dans .les pri~c~pales 

ent:::>epr:tses (Ital~ider., Cogne, DaJ.m!ne, ~tc.) •. 

Les secrétariatli natiom.i..t."< de la Fim-CISL, de la ' Fiom-CGIL. e:t è.e 

la Uilm-UIL se sont réunis pour examiner où en étaiént les conflits curve

nus au sujet de la négociation, ·à 1 'échelon de 1 ~entreprise. , â.e la prime 

de production. Ils ont estimé positives l a nultiplication deG .accords in

tervenus dans de nombreuses entreprises privées e;t la pression revend:~ca-

triee croissante exercée dans les entrepri::;es où persiste la résistance 

en ce qui concerne les as~ects financier et juridique de la prime de pro• 

duc ti on. 

"Les trois secrétariats., déclare un communiqué commun, ont dû 

toutefoi9 confinner leur jugem~nt négatif sur ltatt itude adoptée dans 

ces yonflits par les entreprises à participation drEtat, attitude qui ré

sulte manifestement de l'orientation intransigeante de 1 1Asap et de l'In

ters5_nd11. 

Les trois secrétariats réaffirmant la résolution d~s syndicats de 

parvenir dans chaque entreprise à des accords qui reflètent la lettre et 

l'eaprit de la convention nationale de travail et r appellent que les négo

ciations pour la prime de production doivent se derouler au niveau de l'en

treprise, En conséqt:.ence 1 ils lnvitent les travailleurs à affirmer !'ésolu

ment, au cours des grèves prévues à ce niveau, leur volonté de vaincre 1~ 

résistance des entreprises elles-mêmes et d.e leurs organisations natio

nales. 

E N S E M B L E 'D E S I N D U S T R I E s· ---- - --
Bel si gue 

1. Le HONITEtJR du 29 juillet a publié le texte des lois du 6 juillet 

1964 Sl:1r le repos du dimanche et du 15 · juillet 1964 sur la durée du tra

vail dans les secteurs publics et privés. 

Ces lois ne doivent entrer en vigueur que le 1er février 1965. 
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La loi du 6 j illet 1964 étend se~siblement le champ d ' application 

de la loi de 19051 qui ne viseit que les entreprisas ir.dustrielles et com

merciales et les perconnes occupées en vertu d'un oontrat de louage de tra

vail. La nouvelle loi sera app!.icabJ.e €n principe à toutes les personnes 

qui fournissent des prestatior~s de travail sous 1 'autori tb d'une autre por

sonne1 qu 1 il y ait ou non contrc.t de louag-e de travail. 

Quant à la loi du 15 juillet 19&+, elle vis.e quatre objectifs prin-

cipaux : 

la t;éntralisaticn de la ser.ié'ine de 45 hcur·es (déjà réalisée d.epuis quel 

ques années par voie de conventions collectives dans de nombreux sec 

teurs~ la semaine de 45 heures deviendra léeale1 le 1er février 1965, 
pour tous les travailleurs); 

- un élargisseme:1t important du chrunp d 1application de la loi de 1921 sur 

la durée cï.u travail (sauf quelques 'exceptions, . toutes les personnes four

nissant d€:s prestatiar..G de travail sous lrautorité d 1une autre personne 

seront couvertes par la nouvelle loi); 

- 1 r adaptation d.u ré2;ime de::; heur·cs supplémentalres et, r.otamment, de 

leur rémunération; 

une coordination des dispositions des différente~ lois en ce qui con

cerne les champs d 1application1 la surveillance et les sanctions pé

nales. 

2. Le NONITEUR du 29 juillet a publié 1e texte de l' arrêté royal du 

20 juillet 1964 relatif a\L~ conditions d~octroi d'une inde~nité de pr~mo

tion sociale au..'t travailleurs qui ont terminé avec succès, dans un éta

blissement s~~entionné, un cycle complet de cours ressortiscant à lten

seignement du soir ou du dimru1che et leur permettant dtamélicrer l eur 

qualification professionnelle. 

Le montant de 1 1indemni té est fixé ~ 150 F par ar.néc· du cycle nor

mal , nvec un maximum de 3 750 F. 
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Italie 

Sur la base des calculs de la Commission nationale pour l'indice 

du oofit de la vie 1 qui fonctionne à l'Institut central de statistique~ 

l'indice résultant des relevés effectués au cours du trimestre mai-juil

let_ 1964 et -valable pour l'application de l'échelle mobile des rémunéra

tions dans les secteurs de 1 1industrie1 du commerce et de l:agriculture 

s 1est élevé à 1361 contre 1331 43 pendant le trimestre précédent. 

L'augmentation du cofit de la vie1 d 1une ampleur réelle de 1~7 %~ 

est due non seulement aux hausses de prix et de tarifs de cer t ains biens 

et servi()es intervenues pendant le trimestre écoulé mais encore aux haus

ses du trimestre février-avril 1 qui a présenté un indice proche de la li

mite requise pour le déclenchement d'un nouveau point. 

En vertu des accords sur l'échelle mob1le 1 le nouvel indice en~ 

tratne le relèvement de trois points de l'indemnité de vie chère1 à comp

ter du ler aofit et pour le trimestre août-octobre 1964. 
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